
 
 

 
La Municipalité d’Eclépens met au concours le poste d’ 
 

EMPLOYE(E) DE COMMUNE 
RESPONSABLE DE LA VOIRIE (100%) 

 
Champs d’activités : 
▪ Diriger, planifier, organiser, coordonner et contrôler la gestion administrative et technique du 

service. 
▪ Diriger et suivre les travaux et s’y impliquer. 
▪ Développer un excellent état d’esprit en termes de communication, de collaboration et d’initiative. 
▪ Gérer le parc des véhicules et des machines. 
▪ Mettre en œuvre les moyens nécessaires à la sécurité au travail des personnes. 
 
Profil souhaité : 
▪ Titulaire d’un CFC Agent d’exploitation – Secteur domestique/bâtiments de préférence ou titulaire 

d’un CFC dans le domaine du bâtiment, du génie civil, de la construction. 
▪ Bonnes connaissances dans la viticulture seraient un atout supplémentaire. 
▪ Sens de l’organisation et du management. 
▪ Expérience réussie dans la conduite d’une équipe. 
▪ Expérience minimum de 5 ans dans une fonction similaire. 
▪ Connaissances en informatique (Word, Excel, Outlook). 
▪ Permis de conduire catégories B et BE. 
▪ Ouvert(e) aux formations pour les diverses activités du domaine communal (STEP, déchetterie, 

etc…). 
▪ Bonne résistance physique et polyvalence. 
▪ Domicile proche de la commune. 
▪ Le bon sens est un atout indispensable. 
 
Nous offrons : 
Une activité intéressante et variée dans une ambiance de travail agréable. 
 
Entrée en fonction : 
▪ 1e mai 2024 ou à convenir. 
 
Pour tous renseignements : M. Claude Dutoit, syndic, tél. 079 733 05 78 
 
Les offres (lettre de motivation, curriculum vitae, photographie, certificats de formation et 
professionnels, références, ainsi que vos prétentions salariales) sont à adresser jusqu’au 25 mars 2024 
à la Municipalité d’Eclépens – Rue du Village 24 – Case postale 12 – 1312 Eclépens avec la mention 
« Candidature du service voirie ». 
 
Il ne sera répondu qu’aux candidatures correspondant au profil demandé. 


